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Pour un Fonds
de péréquation
La section romande de l'USAL a tenu son
assemblée annuelle à Neuchâtel, le samedi
20 octobre, sur le thème: Solidarité coopérative

et péréquation des loyers. Nous reviendrons

dans un prochain numéro sur cette journée,

où l'on a pu entendre deux exposés
d'excellent niveau suivis d'un débat animé.
Sans attendre, il nous semble judicieux de
reprendre au vol et de mettre en valeur une
très intéressante proposition de M. René Gay,
directeur de la SCH Genève, qui a émis l'idée
qu'au sein de l'USAL un fonds de péréquation
soit créé. Alimenté par les diverses sociétés
membres de la Suisse entière, ce fonds pourrait

permettre, selon des conditions et des
modalités à définir, d'abaisser le coût du loyer
de certains logements neufs et chers.
C'est là une idée nouvelle, et dont il faut
souhaiter qu'elle soit étudiée sans retard par
le comité central de l'USAL. Si, par exemple,
les sociétés membres de l'USAL versaient
1 franc par logement et par mois, ce serait un
montant d'environ 100 000 francs par mois,
soit 1,2 million par année, qui pourrait être
affecté à une péréquation entre les 600 sociétés

membres, qui regroupent pas loin de
100 000 logements: ainsi, chaque année,

500—600 logements pourraient bénéficier
d'un abaissement de loyer.
On pourrait imaginer que ces montants ne
restent pas perpétuellement affectés aux
mêmes logements, et que cette péréquation
soit supprimée après quelques années, dès
que le montant moyen des loyers d'une
région, d'une ville, rattraperait et dépasserait
les loyers des logements bénéficiaires. Dès
lors, la péréquation se reporterait sur de
nouveaux logements plus récemment construits,
et ainsi de suite.
Certes, on voit d'emblée que les problèmes à
résoudre seront nombreux: mécanique financière

complexe, critères d'attribution, clé
équitable de répartition entre les diverses
régions de notre pays, remboursement éventuel

des montants versés, etc. Mais les problèmes

sont faits pour être résolus, et il n'en
reste pas moins qu'il y a là une perspective de
toute première importance, par laquelle, en
plus des deux fonds existants, seraient
rendues plus fortes et plus manifestes la solidarité

et l'interdépendance de toutes les sociétés
coopératives d'habitation de Suisse.

Pierre-Etienne Monot.
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